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RÉSUMÉ

Consulté sur un projet d’arrêté modifiant l’arrêté de l’Exécutif de la Communauté française du 8 jan-
vier 1993 fixant les règles qui déterminent les besoins en constructions nouvelles ou extensions et les
normes physiques et financières pour les bâtiments scolaires, internats et centres psycho-médico-sociaux,
le Conseil d’État a rendu un avis le 2 octobre 2013. Selon cet avis, la « commission des experts » créée
par le projet d’arrêté dont question nécessitait une base décrétale.

Par conséquent, le projet de décret ci-présenté intègre un alinéa 3 dans l’article 2, ainsi qu’un article 2ter
au décret du 5 février 1990 afin de donner une base décrétale à la « commission des experts », en en
précisant les missions, la composition et la rétribution et les indemnités éventuelles de ses membres.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans son avis 53.975/2 du 2 octobre 2013
relatif au projet d’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française ‘fixant les règles qui dé-
terminent le besoin en constructions nouvelles ou
extensions et les normes physiques et financières
pour les bâtiments scolaires, internats et centres
psycho-médico-sociaux’, le Conseil d’État fait re-
marquer que la consultation de la Commission des
experts, instituée par l’article 7 du projet d’arrêté
précité, ne peut être imposée par le Gouvernement.
Une base décrétale est donc nécessaire, ce que pro-
pose la modification au décret du 5 février 1990.

Par ailleurs, conformément à l’avis du Conseil
d’État 54.961/2 du 21 janvier 2014, la com-
position, les règles relatives au fonctionnement
et les indemnités ou rétributions éventuelles des
membres de cette Commission sont également pré-
cisées dans le décret.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article insert une disposition permettant
de répondre à la remarque du Conseil d’État (avis
53.975/2, donné le 2 octobre 2013, en applica-
tion de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1˚, des lois
sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier
1973) sur le projet d’arrêté du Gouvernement de
la Communauté française ‘fixant les règles qui dé-
terminent le besoin en constructions nouvelles ou
extensions et les normes physiques et financières
pour les bâtiments scolaires, internats et centres
psycho-médico-sociaux’ quant à l’imposition de la
consultation de la Commission des Experts pour
rendre un avis et un avis conforme sur certains
travaux. Le Gouvernement n’a pas la base suffi-
sante via son pouvoir général d’exécution d’impo-
ser la consultation d’une commission ; c’est pour
cette raison qu’une base décrétale est donnée à la
Commission des experts.

Art. 2

§ 1er. Ce paragraphe prévoit la création de la
Commission des experts.

§ 2. Les missions de la commission des experts
sont définies.

§§ 3 et 4. Conformément à l’avis 54.961/2 du
Conseil d’État du 21 janvier 2014, la composition
de la Commission des Experts est précisée.

§§ 5 à 9. Conformément à l’avis 54.961/2 du
Conseil d’État du 21 janvier 2014, les règles re-
latives au fonctionnement de la Commission des
Experts sont précisées.

§ 10. Conformément à l’avis 54.961/2 du
Conseil d’État du 21 janvier 2014, les indemni-
tés et rétributions éventuelles des membres de la
Commission des Experts sont précisées.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 5 FÉVRIER 1990 RELATIF AUX BÂTIMENTS SCOLAIRES DE L’ENSEIGNEMENT
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Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition du Ministre qui a les bâti-
ments scolaires dans ses attributions ;

Après délibération,

ARRETE

Le Ministre qui a les bâtiments scolaires dans
ses attributions est chargé de présenter au Parle-
ment de la Communauté française le projet de dé-
cret dont la teneur suit :

Article premier

Un alinéa 3 est inséré dans l’article 2 du décret
du 5 février 1990 relatif aux bâtiments scolaires de
l’enseignement non universitaire organisé ou sub-
ventionné par la Communauté française, rédigé
comme suit :

« Le Gouvernement se prononce sur les de-
mandes d’intervention visées à l’article 2 ter, § 2,
sur avis de la Commission visée au § 1er de l’ar-
ticle 2 ter. ».

Art. 2

Un article 2ter est inséré dans le même décret.

« § 1er. Il est créé une commission des experts.

§ 2. La commission rend un avis sur les
demandes d’intervention répondant à l’une des
conditions suivantes, au plus tard 60 jours après
la réception du dossier complet :

1o dérogeant aux règles qui déterminent le besoin
en constructions nouvelles ou extensions ainsi
qu’aux normes physiques et financières fixées
par le Gouvernement ;

2o dont l’objet n’est pas couvert par les normes
physiques et financières fixées par le Gouver-
nement ;

3o dont l’objet n’est pas appréhendé par les règles
qui déterminent le besoin en constructions
nouvelles ou extensions fixées par le Gouver-
nement ;

4o visant des travaux d’aménagement et de mo-
dernisation de piscines existantes ;

5o visant des internats.

§ 3. La commission est composée de neuf
membres effectifs et de neuf membres suppléants
désignés par le Gouvernement et répartis comme
suit :

1o trois représentants des services en charge des
bâtiments scolaires au sein des services du
Gouvernement ;

2o deux représentants de l’enseignement organisé
par la Communauté française ;

3o deux représentants de l’enseignement officiel
subventionné ;

4o deux représentants de l’enseignement libre
subventionné.

Le membre suppléant assiste, avec voix délibé-
rative, aux séances de la commission en cas d’ab-
sence du membre effectif.

Le Gouvernement désigne les membres de la
commission visés à l’alinéa 1er, 3˚ et 4˚, sur pro-
position de leurs organes respectifs.

Les membres de la commission sont nom-
més pour un mandat d’une durée de cinq ans. Le
membre suppléant achève le mandat du membre
effectif qu’il remplace.

Tout membre qui perd la qualité en vertu de
laquelle il a été désigné est réputé démissionnaire.

Le Gouvernement arrête les modalités de la
procédure de désignation des membres de la Com-
mission.

§ 4. La commission choisit en son sein un pré-
sident et deux vice-présidents et est assistée d’un
secrétaire et d’un secrétaire adjoint choisis parmi
les membres des services du Gouvernement.

§ 5. La commission ne délibère valablement
que si au moins la moitié de ses membres est pré-
sente ou représentée, conformément aux disposi-
tions prévues dans son règlement d’ordre intérieur.

En l’absence du quorum requis, la commis-
sion organise une séance dans le mois. Au cours
de cette nouvelle séance, elle délibère valablement
quel que soit le nombre de membres présents ou
représentés.

§ 6. Le Président de la commission peut invi-
ter toute personne susceptible d’apporter un com-
plément d’information à la Commission sur un ou
plusieurs points précis de l’ordre du jour.

§ 7. Lorsque la commission des experts est sai-
sie d’une demande d’avis, les services du Gouver-
nement communiquent aux membres les dossiers
complets en leur possession.

La commission rend un avis motivé au Gou-
vernement, au plus tard nonante jours après ré-
ception du dossier complet.
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§ 8. La commission adopte un règlement
d’ordre intérieur qu’elle soumet à l’approbation
du Gouvernement.

Ce règlement d’ordre intérieur comporte au
minimum :

1o la méthodologie de travail de la Commission ;

2o le nombre minimal de réunions annuelles,
celui-ci ne pouvant être inférieur à huit par an ;

3o l’obligation de rédiger un procès-verbal des dé-
bats tenus au cours de chaque réunion ;

4o les modalités de dépôt d’une ou de plusieurs
notes de minorité ;

5o des règles de déontologie comprenant, au
moins, des dispositions relatives aux conflits
d’intérêts.

§ 9. La commission remet annuellement au
Gouvernement et au Parlement de la Commu-
nauté française un rapport d’activités comprenant
au minimum :

1o la liste des dossiers de demandes d’intervention
qui lui ont été soumis et l’évolution de ces de-
mandes ;

2o les avis rendus et les considérations dont il a
été tenu compte dans leur élaboration.

§ 10. Les membres de la commission bénéfi-
cient d’une indemnité pour les frais de parcours
entre leur domicile et le lieu de réunion ou tout
autre lieu à l’occasion de l’établissement d’un rap-
port ou de l’accomplissement de toute autre tâche
prévue par la commission pour mener à bien leur
mission.

L’indemnité visée à l’alinéa 1er est allouée
conformément à la réglementation en vigueur
pour les membres du personnel de rang 10 du Mi-
nistère de la Communauté française. Le montant
maximum de l’indemnité correspond au coût d’un
billet de chemin de fer en première classe. ».

Bruxelles, le 6 février 2014.

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

Le Vice-Président et Ministre de l’Enfance, de la
Recherche et de la Fonction publique,

Jean-Marc NOLLET
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AVANT-PROJET DE DÉCRET
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Article premier

Un alinéa 3 est inséré à l’article 2 : « Le Gouverne-
ment se prononce sur les demandes d’intervention visées
à l’article 2 ter, §2, sur avis conforme de la Commission
visée au §1er de l’article 2 ter. »

Art. 2

Un article 2ter est inséré :

« § 1er. Il est créé une commission des experts. Le
Gouvernement détermine sa composition et son mode
de fonctionnement.

§ 2. La Commission rend un avis conforme sur les
demandes d’intervention répondant à l’une des condi-
tions suivantes au plus tard 60 jours après la réception
du dossier complet :

1o dérogeant aux règles qui déterminent le besoin en
constructions nouvelles ou extensions ainsi qu’aux
normes physiques et financières fixées par le Gou-
vernement ;

2o dont l’objet n’est pas couvert par les normes phy-
siques et financières fixées par le Gouvernement ;

3o dont l’objet n’est pas appréhendé par les règles qui
déterminent le besoin en constructions nouvelles ou
extensions fixées par le Gouvernement ;

4o visant des travaux d’aménagement et de modernisa-
tion de piscines existantes ;

5o visant des internats.
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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